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Colloque du Concours Habeas Corpus 2011 
Bioéthique et CEDH 

7 et 8 avril 2011 
 

Jeudi 7 avril 2011 
Amphithéâtre Huvelin 

Sous la présidence de Stéphane DOUMBE-
BILLE 

Directeur du Centre de droit international 
 
 

13h30 Accueil des participants 
 
Propos introductifs : 
14h00 La bioéthique au carrefour des systèmes 
juridiques (Stéphane Doumbé-Billé, Professeur, 
Université Lyon 3, CDI) 
 
14h30 La Convention d’Oviedo et CEDH (équipes 
du concours Habeas Corpus) 
 
14h50 Les sources européennes de l’encadrement 
de la recherche scientifique  (équipes du concours 
Habeas Corpus) 
 
15h00 Débats et pause 
 
I‐ Les avancées de la médecine comme vecteur 

d’une meilleure protection des droits de l’homme 
15h20 Les progrès de la médecine comme garantie 
du droit à la vie ?  
 
Approche du théoricien (Aude MIRKOVIC, 
Maître de conférences, Université d’Évry) 
 
15h40 Approche du praticien (Sébastien 
POMPEY, Juriste assistant, Cour Européenne 
des droits de l’homme) 
 
16H00 L’euthanasie et la CEDH (Philippe 
BILLET, Professeur, Université Lyon 3, IDE) 
 
16h20 Bioéthique et droit à connaître ses origines 
(équipes du concours Habeas Corpus) 
 
16h30 Débats et clôture 
 
 
 
 

Vendredi 8 avril 2011 
Amphithéâtre Huvelin 

Sous la présidence de Vladimiro 
ZAGREBELSKY 

Ancien juge à la Cour européenne des droits de 
l’homme 

 
II‐ Les avancées de la médecine comme danger 

pour les droits de l’homme 
8h30 Accueil des participants 
 
9h00 Recherche et expérimentation médicale, un 
danger pour la dignité (Mathilde PHILIP-GAY, 
Maître de conférences, Université Lyon 3) 
 
9h20 La bioéthique face à l’intégrité du corps 
humain (équipes du concours Habeas Corpus) 

 
III‐ Regards croisés 

9h40 La particularité du système inter américain : 
les conséquences d’une vision plus large de la vie 
(Amaya UBEDA DE TORRES, Chercheuse à 
l’Institut d’études européennes, Université Libre 
de Bruxelles) 
 
10h00 Débats et Pause 
 
10h30 L’exemple italien en matière de fin de vie 
(Florence ZAMPINI, Maître de conférences, 
Université Lyon 3) 
 
10h50 Bioéthique et doit international privé 
(Fabien MARCHADIER, Professeur, Université 
de Poitiers) 
 
11h10 Le regard du scientifique (Brian RUDKIN, 
Laboratoire de biologie moléculaire de la cellule 
de l'ENS Lyon) 
 
Conclusions :  
 
11h30 Rôle de la cour en matière de bioéthique : 
rôle uniformisateur ? (Vladimiro 
ZAGREBELSKY, Ancien juge de la Cour 
européenne des droits de l’homme) 
 


